
Direction
Départementale 

des Territoires (DDT)

Chambéry, le 8 février 2023

AVIS A LA BATELLERIE

N° 3 / 2023

(articles L*4241-3, R*4241-26, D*4411-3, A*4241-26 du code des Transports)

Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers
du lac du Bourget / canal de Savières sont avertis de l’événement suivant :

ALERTES DE SÉCURITÉ

Le  secrétariat  d’État  chargé  de  la  mer  communique  sur  deux  alertes  de
sécurité :

1. Feu parachute Pirolec   :  l'explosion d'un feu parachute Pirolec L-35 a
causé la mort d'une personne (aux Pays-Bas). Le fabricant Pirolec rappelle le
lot 0525/2021 – 113. Il est demandé aux consommateurs de ne pas utiliser ces
feux, et de les retourner au fournisseur pour les remplacer.
https://www.mer.gouv.fr/alertes-de-securite-sur-les-produits-de-plaisance-et-loisirs-
nautiques#scroll-nav__2

2. Prévention du risque incendie dans le compartiment moteur(s) inbord  
essence  des  bateaux  de  plaisance     :   un  nombre  significatif  d’incendies
débutant dans le compartiment renfermant le moteur essence de navires de
plaisance  a  été  recensé.  Afin  d’éviter  ce  risque incendie,  des  conseils  de
prévention et de vérification ont été émis par le secrétariat d’État chargé de
la mer :
https://www.mer.gouv.fr/prevention-du-risque-incendie-dans-le-compartiment-
moteurs-inbord-essence-des-bateaux-de-plaisance

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
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DESTINATAIRES  1  

– Mairie de CHANAZ
– Mairie de VIONS
– Mairie de AIX-LES-BAINS
– Mairie de TRESSERVE
– Mairie de VIVIERS DU LAC
– Mairie de LE BOURGET-DU-LAC
– Mairie de BOURDEAU
– Mairie de LA CHAPELLE DU MONT DU CHAT
– Mairie de SAINT-PIERRE-DE-CURTILLE
– Mairie de BRISON-SAINT-INNOCENT
– Mairie de CHINDRIEUX
– Mairie de CONJUX
– Mairie de ENTRELACS

– Grand Lac communauté d’agglomération : pour affichage dans les
ports et capitaineries et diffusion aux plaisanciers des ports

– Agence tourisme Aix-les-Bains
– Brigade Nautique de l’Intérieur à Aix les Bains
– SDIS
– CENS
– Cisalb
– Club kayak Chambéry Le Bourget-du-Lac
– Compagnies des bateaux à passagers
– Club des Plaisanciers
– Loueurs de bateaux

– Pêcheurs professionnels du lac du Bourget
– AAPPMA Chambery
– AAPPMA Aix les Bains
– accastilleurs
– bateaux Ecole
– groupe CAKINATOLA (nage en eau libre)
– YCBL
– CNVA
– ENAB
– CNCB
– FFESSM 73
– USMB – département STAPS
– Location embarcations navigation douce
– Kite Club du Lac du Bourget
– Aqualis (centre d’interprétation du lac du Bourget)
– permissionnaires AOT lac du Bourget

1 Retrouvez tous les avis à batellerie :



Pour canal de Savières :
– CNR
– VNF
– Permissionnaires AOT canal de Savières
– Loueurs bateaux Savières
– Loueurs embarcations navigation douce Savières

– OFB
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